SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

TENUE AUX LIEU ET HEURE  HABITUELS  DES SESSIONS DU CONSEIL  LE 
04 AOÛT 2009  

sont présents Messieurs les conseillers suivants: Ghyslain Faucher, René Paquet, André Poulin, Mathieu Poulin, Étienne Bédard, Mario Lefebvre ; tous formant quorum pour cette session tenue sous la présidence de Monsieur le maire  Roland Boucher.

Paula lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière est présente.

RESOLUTION 2009- 134 : Acceptation ordre du jour

Il est proposé par Ghyslain faucher,  appuyé par  René Paquet     

et unanimement résolu d'accepter l'ordre du jour tel que présenté , de retirer le point 6 et de laisser le varia ouvert, tous les membres du conseil présents l’acceptant.

ADOPTÉE.

RESOLUTION 2009-135  : Acceptation procès-verbal

Il est proposé par André Poulin , appuyé par  Étienne Bédard et unanimement résolu  d'approuver le procès-verbal de la session tenue le 07 Juillet 2009, tel que  rédigé.

ADOPTÉE.

PROJET ROUTE 269 (RUE PRINCIPALE) 

RÉSOLUTION 2009-136    :  Ministre délégué aux Transports /

Entente # 66-364/ correspondance 10 Juillet 2009/ PROTOCOLE

ATTENDU la résolution 
# 2009-85 et de la résolution 

2009-98 adoptées en regard du projet d’entente à intervenir  entre la 

Municipalité de Saint-Théophile et le Gouvernement du Québec représenté par le ministre délégué aux Transports du Québec portant le

no  66-364 / dossier 1.3.3.29005/ projet 154-07- 1203 ayant comme objet la réalisation  des Activités qui incombent à la municipalité suivant l’annexe B du protocole soumis par le MTQ relativement  au projet de réfection de la route 269 à Saint-Théophile ;

ATTENDU  qu’aux termes de la correspondance du ministre délégué aux Transports, M. Norman MacMillan, datée du 10 Juillet 2009, deux exemplaires du protocole ont été préparés par le ministère concernant  la réalisation d’Activités  relatives au projet de réfection de la route 269 et que demande est faite au conseil de confirmer son acceptation des termes de celle-ci et autorisant Monsieur le maire à la signer;

Il est proposé par  Mario Lefebvre, appuyé par  Mathieu Poulin                             et unanimement résolu que le conseil :

- confirme son acceptation des termes de l’entente soumise pour :

· ENTENTE no  66-364 / projet portant le numéro 154-07-1203

            Dossier no : 1.3.3.29005 

et 
- autorise Monsieur le maire à signer les documents annexés à la susdite                                                                   

   correspondance.

- Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de 

la présente.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 137  : Adjudication de contrat/

PROJET  ROUTE 269 ( Rue Principale )

ATTENDU qu’aux termes de la résolution 
# 2009-84 la Municipalité approuvait le lancement d’un appel d’offres le 23 Avril 2009-06-30

( document Genivar no 5861-05 ) dans  le dossier identifié  au MTQ comme suit :

no  66-364 / dossier 1.3.3.29005/ projet 154-07- 1203 ayant comme objet la réalisation  des Activités qui incombent à la municipalité suivant l’annexe B du protocole soumis par le MTQ relativement  au projet de réfection de la route 269 à Saint-Théophile ;

ATTENDU  que les soumissions soumises ont été analysées et qu’aux termes de la correspondance datée du 14 Mai 2009 , M. Gaétan Labbé, ing. de la firme Genivar recommandait d’accepter la plus basse soumission conforme  et de lui adjuger le contrat pour la réfection de la route 269 ( rue Principale ) ;

ATTENDU que le MTQ  en date du

28 Mai 2009 confirme l’acceptation de la soumission de l’entrepreneur 

Giroux & Lessard Ltée. pour la réalisation du projet de la route 269 à Saint-Théophile sous la signature de M. Dominique Beaulieu;

ATTENDU qu’un protocole est en voie de  conclusion avec le MTQ

et la recommandation du M . Gaétan Labbé, ing. de la firme Genivar

datée du 03 Août 2009 de procéder à la signature d’un contrat avec l’entrepreneur ;

En conséquence de ces recommandation et confirmation

il est proposé par  Ghyslain Faucher
appuyé par  André Poulin et unanimement résolu que le conseil de la Municipalité de  Saint-Théophile :

- accepte la soumission  déposée par Giroux & Lessard Ltée.
- adjuge un contrat au montant total approximatif pour les travaux, avant les taxes, de  755 922,25 $  soit pour :

- le Ministère des Transports  598 965,07 $
- la municipalité de Saint-Théophile 156 957,18 $
   à Giroux & Lessard Ltée.

- autorise Monsieur   René Paquet , conseiller et

la directrice générale et secrétaire-trésorière à signer pour et au nom de la Municipalité  le contrat à intervenir.
- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de 

   la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 138  : Amender résolution 2009-86/Mandat Genivar

ATTENDU le projet connu au MTQ comme étant : Réfection de la rue Principale/ PROJET MTQ : 154-07-1203 ;

ATTENDU l’offre de service de Genivar/ dossier : 5861-05, pour la 

surveillance à temps plein des travaux de la partie municipale du projet datée du 27 Avril 2009 et signée par  M Gaétan Labbé, ing. et les termes de la résolution
# 2009-86  pour octroyer un mandat à Genivar pour  la surveillance des travaux ;

ATTENDU  le nouveau  protocole à être finalisé avec le MTQ  et les termes de l’article 5.1.1 de celui-ci pour la réalisation des ouvrages  :

no  66-364 / dossier 1.3.3.29005/ projet 154-07- 1203 ayant comme objet la réalisation  des Activités qui incombent à la municipalité suivant l’annexe B du protocole soumis par le MTQ relativement  au projet de réfection de la route 269 à Saint-Théophile ;

qui sont aux fins de spécifier que les honoraires professionnels rendus par des ingénieurs   seront payables par la Municipalité pour la partie MTQ des travaux ;

ATTENDU l’ entente conclue entre Genivar et le MTQ pour les honoraires professionnels  et pour lesquels la municipalité sera remboursée par le MTQ ;

Il est en conséquence proposé par  Ghyslain Faucher , 
appuyé par   Mathieu Poulin et unanimement résolu  d’amender la résolution 2009- 86  afin  que la municipalité  paie  la firme GENIVAR

pour ses services professionnels rendus  pour ce  projet

no  66-364 / dossier 1.3.3.29005/ projet 154-07- 1203 ayant comme objet la réalisation  des Activités qui incombent à la municipalité suivant l’annexe B du protocole soumis par le MTQ relativement  au projet de réfection de la route 269 à Saint-Théophile et pour lesquels 

le Ministre délégué aux Transports remboursera la Municipalité.

- Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 139  : Fermeture cuisine communautaire

ATTENDU le rapport d’activités déposé par Madame Marie Josée Courcelles le 29 Juin 2009  confirmant que le projet de la cuisine collective est terminé ;

Il est proposé par Étienne Bédard, appuyé par  Mathieu Poulin
et unanimement résolu de remettre pour l’usage commun

les ustensiles et les plats acquis dans le cadre du projet sauf et excepté la vente au prix coûtant  de certains ustensiles à : Mélanie Gilbert et Annie Bédard chacune pour 60,34 $ et 45,34 $.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 140   : Demandes à la Fabrique de la Paroisse de Saint-Théophile.

ATTENDU que la municipalité de Saint-Théophile a acquis de la Fabrique de la Paroisse de Saint-Théophile des terrains 

étant  des Parties du lot 29, rg B, Canton de Marlow

aux termes d’un acte de vente reçu devant Me Andrée Rancourt, notaire  le 22 Septembre 2005 ;

ATTENDU que la municipalité de Saint-Théophile a fait procéder à un projet de lotissement  suivant  le dossier préparé par M. Benoît Emond, a.g, minute 32369, dossier : 03-166, daté et signée 05 Février 2009  portant sur le lotissement de terrains et rues  sur ce terrain faisant partie du lot 29, rang B. Canton de Marlow,  version 3 du 05 05 2009 émise le 27 Mai 2009.
ATTENDU que pour la réalisation d’ouvrages  municipaux  ultérieurs

pour desservir adéquatement  les terrains  faisant partie du projet de lotissement , une parcelle doit être acquise par la Municipalité de

Saint-Théophile  de la Fabrique de la Paroisse de Saint-Théophile

en bordure du terrain appartenant actuellement à  M. Rolland Gauthier sis sur le Rue du Collège ;
Il est en conséquence proposé par Mario Lefebvre
appuyé par André Poulin et unanimement résolu

que le conseil demande à  la Fabrique de la Paroisse de Saint-Théophile

de lui céder  et à quel coût une parcelle de 7,50 mètres de largeur

par  environ 35,05 m.  de longueur Partie du lot 29, rg B, Canton de Marlow

située au Sud-Ouest  du terrain appartenant  à M. Rolland Gauthier sur la rue du Collège;

· de plus, la Municipalité de Saint-Théophile demande à la 

Fabrique de la Paroisse de Saint-Théophile  si elle accepterait d’accorder une 

préférence d’achat  pour ces parties du lot 29, rg B, Canton de Marlow

situées au  Nord-Ouest de cette lisière acquise aux termes  d’un acte de vente reçu devant Me Andrée Rancourt, notaire  le 22 Septembre 2005  d’une superficie de 11 306,9 Mètres carrés. 
ADOPTÉE. 

RÉSOLUTION 2009- 141          : Résolution 2009-131

ATTENDU qu’il est nécessaire d’amender les termes de la résolution 2009-131 adoptée par ce conseil ;

Il est proposé par  André Poulin, appuyé par  René Paquet  et unanimement résolu que  Madame Sylvie Lapointe apparaisse comme fournisseur de service pour réaliser les tâches  requises pour la fauchage et le débroussaillage  des rangs  suivant les termes de la résolution # 2009-131.

ADOPTÉE.
- M. Mario Lefebvre se retire des délibérations et décision du conseil.

RÉSOLUTION 2009- 142         : Adjointe administrative.
Il est proposé par  Étienne Bédard, appuyé par  André Poulin   et unanimement résolu que le conseil reporte  sa décision pour un ajustement salarial du taux horaire 2,5 % à Janvier 2010. 
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 143 : Adoption Règlement  
# 236-2009
Il est proposé par  Mathieu Poulin ,appuyé par  André Poulin  et unanimement résolu  que le conseil adopte le  RÈGLEMENT numéro 236-2009 Règlement décrétant l’Imposition d’une taxe aux fins de financement des centres d’urgence 9-1-1.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 144    : Indicateurs de gestion 2008
ATTENDU les obligations légales crées aux municipalités de 

préparer des indicateurs de gestion   depuis 2003 ;   

ATTENDU que Monsieur le maire fait dépôt à la présente session des indicateurs de gestion 2008 ;

Il est proposé  par  Mario Lefebvre , appuyé  par  René Paquet  

et unanimement résolu que le conseil prenne acte du dépôt du rapport des indicateurs de gestion 2008, tel que requis aux  termes de la loi .

ADOPTÉE.

                                    RÉSOLUTION 2009- 145 : Document schéma d’aménagement

                                    et   de développement révisé.

Il est proposé   par Ghyslain faucher , appuyé  par  Mathieu Poulin 

et unanimement résolu que le conseil autorise la directrice générale et secrétaire-trésorière à se procurer pour  un deuxième cahier du

                                    Document schéma d’aménagement et   de développement révisé
                                    auprès de la MRC de Beauce-Saertigan au coût de 75,00 $.

                                    ADOPTÉE.

                                    RÉSOLUTION 2009- 146   : Assurances nouveaux équipements/
                                    FADOQ Le Soleil.
                                   ATTENDU que le Club FADOQ le Soleil a acquis des équipements et

                                   mobilier pour l’usage de tous les citoyens et qu’ils ont assuré ces biens pour 

                                  une valeur de 10 000,00 $  au  coût de  41,42 $ pour cette portion d’année 

                                   depuis l’acquisition jusqu’au 19 Décembre 2009 ;

                                   Il est en conséquence proposé par  Mario Lefebvre, appuyé par Mathieu 

                                   Poulin  et unanimement résolu de rembourser la somme de 41,42 $ au Club 
                                   FADOQ  pour cette période se terminant au 19 Décembre 2009 étant entendu 
                                  que pour l’avenir la municipalité ne remboursera sur production des pièces

                                   justificatives que la partie d’assurance  couvrant les équipements acquis dans 

                                   le cadre du programme  fédéral «  Nouveaux horizons ».
                                   ADOPTÉE.

                        RÉSOLUTION 2009- 147 : COMITÉ dossier : droits carrière

                                  ATTENDU les termes de la résolution # 2009-122   et de  la demande de la 
                                  Municipalité de St-Come- Linière de former un  comité afin d’étudier la 
                                  possibilité d’établir une entente quant au partage  de sommes versées au fonds 
                                  local municipal réservé à la réfection et à  l’entretien de certaines voies
                                  publiques  perçues comme droits sur les  carrières ;

                                   Il est en conséquence proposé par   Mario Lefebvre, appuyé par Mathieu 

                                   Poulin  et unanimement résolu :

· de former un comité formé de :

Monsieur le maire Rolland Boucher, M Ghyslain faucher, conseiller                    
                                   et de la directrice générale/ secrétaire-trésorière  dont le mandat est de 
                                  discuter des possibilités de partage des sommes, des modalités d’application  
                                 d’une entente  et autres sujets relatifs à  ce dossier.

· le préambule est considéré comme faisant partie de la présente.

ADOPTÉE.   
                                  RÉSOLUTION 2009 -  148 : AMENDER RÉSOLUTIONS 


                                   #  2009-99  et  # 2009-100

                                   ATTENDU la nature du travail réalisé par les monitrices et la 

                                    surveillante-sauveteur pour les loisirs cet été  et qu’il est très difficile de 
                                   déterminer à l’avance le nombre d’heures pour lequel leur travail sera requis 

                                   sous la supervision de M. Mathieu Poulin, conseiller ;

                                   Il est en conséquence proposé par  André Poulin, appuyé par  René Paquet  et 
                                   unanimement résolu que le paiement des heures travaillées par les susdites 

                                   personnes le soient suivant les informations données par M. Mathieu Poulin, 

                                   conseiller nonobstant les termes des résolutions  2009-99  et  # 2009-100.
                                   ADOPTÉE.

                                           RÉSOLUTION 2009- 149      : Présentation d'un projet collectif – DRMC - HQ

ADHÉSION AU PROGRAMME DE SOUTIEN AUX RÉALISATIONS LOCALES – DIAGNOSTIC RÉSIDENTIEL MIEUX CONSOMMER / HYDRO-QUÉBEC

ATTENDU qu’Hydro-Québec déploie des efforts soutenus pour inciter sa clientèle à économiser l’énergie ;

ATTENDU que pour mieux atteindre ses objectifs, Hydro-Québec compte, entre autres, sur le « Diagnostic résidentiel Mieux consommer », lequel consiste en une évaluation de la consommation d’énergie d’une résidence et d’une liste de conseils personnalisés en vue d’optimiser cette consommation ;

ATTENDU que pour ce faire, elle met en œuvre une nouvelle stratégie promotionnelle qui s’appuie sur une approche communautaire et régionale en demandant aux collectivités de participer à l’effort de promotion ;

ATTENDU que les municipalités participantes sont donc invitées à encourager leurs résidants admissibles à remplir le questionnaire du diagnostic résidentiel en faisant valoir que pour chaque rapport de recommandation transmis à un client admissible, un montant sera remis à la MUNICIPALITÉ de SAINT-THÉOPHILE en vue de la réalisation d’un projet mobilisateur ;

ATTENDU que ce montant sera de 30 $ par rapport de recommandation en format papier et de 35 $ par rapport de recommandation en format électronique ;

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR Ghyslain Faucher,
APPUYÉ PAR  Mathieu Poulin,ET RÉSOLU :

-QUE  la MUNICIPALITÉ de SAINT-THÉOPHILE accepte de collaborer avec 

Hydro-Québec dans le cadre du programme «  Soutien aux réalisations locales – Diagnostic résidentiel Mieux consommer »

-QUE la MUNICIPALITÉ de SAINT-THÉOPHILE soumet le projet :

REMPLACEMENT des BANDES de la PATINOIRE ».
-QUE la MUNICIPALITÉ de SAINT-THÉOPHILE  désigne  PAULA LACOURSIÈRE , directrice générale et secrétaire-trésorière, comme responsable de ce projet et comme celui qui accompagnera Hydro-Québec au cours de cette campagne.

- QUE la MUNICIPALITÉ de SAINT-THÉOPHILE  autorise PAULA LACOURSIÈRE , directrice générale et secrétaire-trésorière  à signer pour et au nom de la MUNICIPALITÉ de SAINT-THÉOPHILE tout document et / ou formulaire donnant effet à la présente résolution.  En l’absence de PAULA LACOURSIÈRE , directrice générale et secrétaire-trésorière    autorise  Patricya Paquet, secrétaire à signer, à titre de substitut, pour et au nom de  la MUNICIPALITÉ de SAINT-THÉOPHILE   tout document et / ou formulaire donnant effet à la présente résolution. 
- QUE la MUNICIPALITÉ de SAINT-THÉOPHILE  

soit autorisée à recevoir paiement de la totalité de l’appui financier d’Hydro-Québec pour le projet : » REMPLACEMENT des BANDES de la PATINOIRE ».
                                          ADOPTÉE.
                                   RÉSOLUTION  2009- 150  :  Pacte rural/ école

                                   ATTENDU les termes de la résolution  # 2008-204 appuyant le projet / école

                                   pour un montant de 7 600,00 $ ;

                                   ATTENDU que l’école perçoit déjà les différentes participations financières

                                   pour l’embellissement de la cour d’école dans le cadre de la Politique

                                   nationale de la ruralité ;

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR André Poulin, APPUYÉ PAR  René Paquet ET RÉSOLU  de verser la participation financière de 7 600,00 $ à l’École des Bois-Francs

                                    pour le projet d’embellissement de la cour d’école  réalisé dans le cadre de la 

                                    Politique  nationale de la ruralité.

                                    ADOPTÉE.
                                    RÉSOLUTION 2009-151   : Comptes

ATTENDU que le conseil prend connaissance du journal des transactions  concernant les comptes à payer du mois; 

Il est proposé par André Poulin ,   appuyé par  Étienne Bédard   

et unanimement résolu d'autoriser le paiement des comptes  apparaissant au journal des transactions  de mois de Juillet 2009  et l'émission des chèques no  900360  à  900401  totalisant une dépense de 66 802,25 $

ADOPTÉE.

CERTIFICAT de DISPONIBILITÉ

Je soussignée secrétaire de la municipalité de  Saint-Théophile certifie sous mon serment d'office que la municipalité dispose des crédits suffisants  pour acquitter le paiement 

des comptes du mois.

______________________

Paula Lacoursière, d.g/ s.t

RÉSOLUTION 2009-152     : CLÔTURE & LEVÉE

Il est proposé par  Mario lefebvre ,   appuyé par  Étienne Bédard    

et unanimement résolu de clôturer et de lever  la présente session

à  20 :05  Heures.

ADOPTÉE.

------------------------------------------

Roland Boucher, Maire

--------------------------------------------

Paula Lacoursière, d.g/ s.t
